
Les inspecteurs de l’ITM peuvent-ils exiger la présentation des
registres RH ?

Réponse courte

Oui, les inspecteurs de l’ITM peuvent exiger la présentation des registres RH. Ils disposent d’un droit général de

contrôle qui leur permet d’accéder à tous les locaux professionnels et de demander la présentation immédiate ou

différée de tout document ou registre relatif à l’exécution du contrat de travail, à la durée du travail, à la rémunération,

à la sécurité et à la santé des salariés.

L’employeur ou son représentant doit présenter sans délai les registres RH sur simple demande de l’inspecteur, que

le contrôle soit inopiné ou annoncé. Le refus de présentation ou la non-tenue des registres constitue une infraction

passible de sanctions administratives et pénales.

Définition

Les registres RH regroupent l’ensemble des documents que l’employeur doit tenir et conserver conformément au

Code du travail luxembourgeois. Cela inclut notamment le registre du personnel, les contrats de travail, avenants,

fiches de paie, relevés d’heures, documents relatifs aux congés, absences, sanctions disciplinaires, ainsi que tout

justificatif attestant du respect des obligations légales en droit du travail.

Ces registres servent de preuve du respect par l’employeur de ses obligations légales et réglementaires. Ils sont

essentiels pour garantir la traçabilité, l’égalité de traitement et la conformité aux exigences en matière de gestion

du personnel.

Conditions d’exercice

Les inspecteurs de l’Inspection du travail et des mines (ITM) disposent, selon les articles L.312-1 à L.312-7 du Code

du travail, d’un droit général de contrôle sur l’application de la législation du travail. Ce droit comprend l’accès à tous

les locaux professionnels et la possibilité d’exiger la présentation immédiate ou différée de tout document ou registre

relatif à l’exécution du contrat de travail, à la durée du travail, à la rémunération, à la sécurité et à la santé des

salariés.

L’employeur, ou son représentant, est tenu de présenter sans délai les registres RH sur simple demande de

l’inspecteur, que le contrôle soit inopiné ou annoncé. Le refus de présentation ou la non-tenue des registres constitue

une infraction.
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Modalités pratiques

Lors d’un contrôle, l’inspecteur de l’ITM peut exiger la présentation sur place ou la transmission dans un délai imparti

de tout registre RH, sous format papier ou électronique, à condition que l’authenticité et l’intégrité des documents

soient garanties. Les registres doivent être tenus à jour, accessibles et conservés pendant les délais légaux propres

à chaque type de document (par exemple, cinq ans pour le registre du personnel).

L’inspecteur peut demander des copies ou extractions des registres pour les besoins de l’enquête. L’accès aux

registres électroniques doit être assuré, même en cas d’absence du responsable habituel, et la traçabilité des accès

doit être garantie.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de centraliser et d’actualiser en temps réel l’ensemble des registres RH afin de pouvoir répondre

sans délai à toute demande de l’ITM. Les responsables RH doivent s’assurer que les registres obligatoires sont

complets, exacts et conformes aux exigences du Code du travail.

Il est conseillé de former les collaborateurs susceptibles d’être présents lors d’un contrôle sur les obligations de

présentation et de conservation des documents. Toute demande de l’ITM doit être traitée avec diligence, traçabilité et

encadrement humain approprié.

L’égalité de traitement et la confidentialité des données doivent être respectées lors de la présentation des registres,

conformément aux principes généraux du droit du travail et à la législation sur la protection des données.
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Cadre juridique

Code du travail, Livre III, Titre Ier, Chapitre II

(articles L.312-1 à L.312-7) : Pouvoirs de contrôle de l’ITM

Code du travail, Livre II, Titre Ier, Chapitre II

(articles L.211-1 à L.211-6) : Obligations de tenue du registre du personnel

Loi modifiée du 4 avril 1974 portant réglementation de la durée du travail

Loi modifiée du 12 février 1999 concernant la lutte contre le travail clandestin et l’emploi illégal

Code du travail, Livre Ier, Titre V

(articles L.415-1 et suivants) : Égalité de traitement et non-discrimination

Code du travail, Livre VI, Titre Ier

(articles L.261-1 et suivants) : Protection des données à caractère personnel dans le cadre de la relation de travail

Le non-respect de l’obligation de présentation des registres RH à l’ITM expose l’employeur à des sanctions administratives et pénales,

y compris des amendes et, en cas de récidive, à des peines plus lourdes. Il est impératif de ne jamais entraver l’action de l’inspecteur,

sous peine d’aggravation des sanctions. La traçabilité des échanges et la conservation des preuves de présentation sont fortement

recommandées.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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